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Le logo « Objectif CO2 – les transporteurs s'engagent »

Un logo,  spécialement  dédié au transport  routier  de voyageurs  (TRV),  a été élaboré afin d'identifier 
clairement les entreprises du secteur,  signataires de la charte.  Ce logo permettra à ces entreprises de 
communiquer  sur  leurs  engagements  et  de  valoriser  ainsi  leur  action  en  matière  de  développement 
durable.

Le logo choisi pour le TRV est une déclinaison du logo utilisé pour le transport 
routier de marchandises (TRM) de façon à mettre en évidence le fait qu'il s'agit 
de la même démarche dont les outils ont seulement été adaptés pour répondre 
aux spécificités du secteur.

Le logo spécifique au TRM

Le logo, aux couleurs du Grenelle de l'environnement, symbolise aussi l'engagement de l'ensemble d'une 
profession vers la réalisation des objectifs du Grenelle.




